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Au président, M. Denis Bergeron 

Au commissaire, M. Laurent Pilotto 

 

Bonjour Messieurs, 

 

En tant que Québécoise, et citoyenne du monde, je suis grandement préoccupée par le projet 

de la compagnie GNL-Québec parce que ce projet n’a absolument pas l’acceptabilité sociale 

requise pour aller de l’avant. De nombreux économistes, des scientifiques et des médecins se 

sont prononcés contre ce projet. Je suis économiste, maintenant à la retraite, et je comprends 

bien leurs arguments. En plus des impacts environnementaux qu’il générera, ce projet n’est pas 

viable économiquement. Il ne procure pas vraiment de retombées économiques pour la région 

et le Québec et les marchés qu’il vise sont loin d’être assurés, surtout à long terme. Il sera même 

une nuisance pour l’industrie touristique de la région. 

Au niveau environnemental, le gaz qui sera utilisé proviendra principalement de fracturation 

hydraulique. Une méthode décriée tant par les médecins pour ses effets sur la santé, que par les 

écologistes pour ses impacts sur la qualité de l’eau et de l’air. Et cela sans compter les impacts 

sur le milieu de vie des bélugas, une espèce menacée. Je suis née à Rivière-du-Loup et j’ai pu 

constater par moi-même, en l’espace d’environ 50 ans, la diminution draconienne du nombre 

de bélugas. 

RousselCynthia
Tampon 



Tous ces arguments ont été avancés à répétition. Je ne comprends pas pourquoi, dans le 

contexte actuel de crise climatique évidente, on continue à proposer de tels projets. Il faut 

repenser le développement économique et l’orienter vers des investissements tournés vers les 

énergies vertes, qui d’ailleurs offrent plus de retombées économiques et plus d’emplois. Ce type 

de projet innovant pourrait aussi offrir un avantage comparatif au Québec. 

C’est pour toutes ces raisons que je m’oppose au projet de la compagnie GNL-Québec. 

Espérant, Messieurs, que ma voix, ajoutée à celles que tant d’autres, comptera dans cette prise 

de décision. 

Cordialement, 

 

Lucie Marmen 

 

 


